CFDT / CFE-CGC / CGT / SNAP-CFTC / FO / SNU / SUD / UNSA

de l’ANPE

Préavis de grève

Monsieur le Directeur général de l’ANPE,

Le contexte actuel catastrophique sur le plan économique risque fort d’avoir des conséquences sur la pérennité financière de Pôle Emploi et donc sur la garantie de l’emploi.

Nous vous demandons de donner une garantie écrite sur cette question dans le temps.

Les collègues sont d’ores et déjà au-delà du supportable en terme d’intensification des rythmes et des charges de travail. Il faut impérativement augmenter les effectifs.

Vos réponses pourraient peut-être également permettre de lever les inquiétudes fortes sur le devenir des missions de service public qui sont délivrées aujourd’hui par l’ANPE.

Dans le même temps, toute une série d’interrogations se pose sur le plan opérationnel et demande de votre part des confirmations écrites. Légitimement les collègues sont angoissés sur leur quotidien. Les messages abscons ou tronqués ou même se contredisant ne cessent de parvenir aux agents. La fusion en cours est déjà un événement suffisamment bouleversant en lui-même pour ne pas en rajouter en accélérant le rythme de mise en œuvre de celle-ci..

En conséquence, les signataires de ce courrier vous demandent de cesser toute expérimentation qui n’aurait pas été étudiée au CCPN quels qu’en soient les sujets.

Nous vous demandons donc un moratoire sur l’application du 3949, comme vous l’ont déjà demandé unanimement les sept organisations syndicales présentes au CNHSCT.

Nous vous demandons de stopper la mise en place des sites intégrés et d’arrêter le processus de mixité des équipes. 

Nous exigeons que vous preniez en considération les difficultés financières rencontrées par les agents de l’ANPE dues aux trop basses rémunérations. Il est en votre pouvoir d’intervenir sur ce point aussi auprès des tutelles. Les revendications salariales ont un caractère d’urgence, les salarié(e)s attendent et exigent des réponses immédiates.

En l’absence de réponses immédiates et satisfaisantes, la voix des collègues va se faire entendre.
C'est pourquoi les organisations syndicales soussignées déposent un préavis de grève nationale pour le lundi 1er décembre 2008.

Paris, le 14 novembre 2008
